Visite de mes parents en france

Par merzekane samira, le 02/08/2010 a 18:58

Bonjour,rnje suis algérienne marié et une maman de 03 enfants de parents de nationnalité
francaise et vue que la santé de mon frére est critique et ne peus quitté le téritoire francai je
veus savoir qu'elle sont mes droits pour allée les visité surtout mon frére qui est malade.rnj'ai
les papier qui prouve que mes parent son francgai et vue que ce n'est pas facile d'avoir le visa
en algérie merci pour votre attention .
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